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(54) PROCÉDÉ DE GESTION DE CIRCULATION D’UN VÉHICULE FERROVIAIRE AVEC 
PROTECTION ANTICOLLISION LATÉRALE

(57) La présente invention concerne un procédé de
gestion de circulation d’un premier véhicule (60) sur une
voie ferrée (12) comprenant une intersection (13) d’au
moins trois tronçons de voie (16, 17, 18). La voie ferrée
comporte une zone de contrôle (34) et une zone tampon
(46) incluant ladite intersection, la zone de contrôle étant
délimitée par une borne (30) sur un premier (17) tronçon
de voie, équipée d’un signal visuel (38) pour autoriser ou

interdire la circulation.
Le procédé comprend les étapes suivantes :

- le signal visuel (38) étant dans un mode d’interdiction,
détection (24) d’une entrée d’un deuxième véhicule (64)
dans la zone de contrôle ; puis
- lorsque le premier véhicule (60) est dans la zone tam-
pon, un arrêt dudit premier véhicule est commandé jus-
qu’à une sortie du second véhicule de la zone de contrôle.



EP 3 225 501 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un procédé de
gestion de circulation d’un véhicule sur une voie ferrée ,
ladite voie ferrée comprenant une intersection d’au moins
trois tronçons de voie, ladite voie ferrée comprenant en
outre une zone de contrôle incluant ladite intersection,
ladite zone de contrôle étant délimitée par au moins une
borne disposée sur au moins un premier desdits au moins
trois tronçons de voie, ladite ou chacune desdites bor-
ne(s) étant équipée de détecteurs d’entrée ou de sortie
d’un véhicule, dans ou de ladite zone de contrôle, l’au
moins une borne étant en outre équipée d’un premier
signal visuel apte à être configuré dans un premier et
dans un second modes, correspondant respectivement
à une autorisation et à une interdiction d’entrée d’un vé-
hicule dans la zone de contrôle, ladite voie ferrée com-
prenant en outre une zone tampon incluant ladite inter-
section, ladite zone tampon comportant au moins une
balise disposée sur au moins un deuxième desdits au
moins trois tronçons de voie, ladite au moins une balise
étant apte à émettre et/ou à recevoir des informations
vers le ou de la part du premier véhicule.
[0002] L’invention s’applique au domaine de la sécu-
rité ferroviaire, en particulier aux systèmes de contrôle
automatique du trafic ferroviaire. De tels systèmes sont,
par exemple, des systèmes dits « de gestion des trains
basée sur la communication », ou CBTC (de l’anglais
« Communication Based Train Control »).
[0003] Il est connu d’équiper les systèmes CBTC de
procédés de contrôle anticollision, en particulier lorsque
des véhicules CBTC circulent sur les mêmes voies que
des véhicules non-CBTC. De tels procédés sont notam-
ment décrits dans le document WO2008/096048.
[0004] Dans la présente description, les termes
« véhicule CBTC » et « véhicule non-CBTC » désignent
respectivement un véhicule contrôlé et non contrôlé par
un système CBTC. Un véhicule CBTC peut être piloté
par un conducteur ou à pilotage automatique.
[0005] Les procédés de contrôle anticollision de l’art
antérieur présentent certains inconvénients. En effet,
lesdits procédés partent généralement du principe que
les véhicules non-CBTC respectent la signalisation à la
voie. En particulier, de tels procédés ne protègent pas
les véhicules CBTC de risques de collision latérale à
proximité d’une intersection, en cas de non-respect d’une
interdiction de circulation par un véhicule non-CBTC en
amont de ladite intersection.
[0006] La présente invention apporte une solution à ce
problème. En particulier, la présente invention se rap-
porte à un procédé du type précité, comprenant les éta-
pes suivantes : le premier signal visuel étant configuré
dans le second mode, une première étape de détection
d’une entrée d’un deuxième véhicule dans la zone de
contrôle, au niveau de la borne du premier tronçon de
voie; puis une deuxième étape de mise en sécurité de la
zone de contrôle, dans laquelle, lorsqu’une présence du
premier véhicule dans la zone tampon est détectée au

moyen de la balise du deuxième tronçon de voie, un arrêt
dudit premier véhicule est commandé tant qu’une sortie
du second véhicule n’est pas détectée au niveau de la
ou de l’une des bornes de la zone de contrôle.
[0007] Suivant d’autres aspects avantageux de l’in-
vention, le procédé comporte l’une ou plusieurs des ca-
ractéristiques suivantes, prises isolément ou suivant tou-
tes les combinaisons techniquement possibles :

- l’au moins une balise du deuxième tronçon de voie
est disposée proche d’un deuxième signal visuel ap-
te à être configuré dans un premier et dans un se-
cond modes, correspondant respectivement à une
autorisation et à une interdiction d’entrée d’un véhi-
cule dans la zone de contrôle ; et l’étape de mise en
sécurité comprend une étape de configuration dudit
deuxième signal visuel dans le second mode, de sor-
te à interdire une entrée du premier véhicule dans
la zone tampon ;

- la zone de contrôle est délimitée par une première
borne, une deuxième borne et une troisième borne,
respectivement disposées sur le premier, le deuxiè-
me et un troisième tronçons desdits au moins trois
tronçons de voie, chacune desdites bornes étant
équipée de détecteurs d’entrée ou de sortie d’un vé-
hicule, dans ou de ladite zone de contrôle, chaque
borne étant équipée respectivement du premier,
d’un deuxième et d’un troisième signaux visuels,
chacun desdits signaux visuels étant apte à être con-
figuré dans un premier et dans un second modes,
correspondant respectivement à une autorisation et
à une interdiction d’entrée d’un véhicule dans la zone
de contrôle ; et l’étape de mise en sécurité compre-
nant une étape de configuration de chacun desdits
signaux visuels dans le second mode, tant qu’une
sortie du second véhicule n’est pas détectée au ni-
veau de l’une des bornes de la zone de contrôle.

[0008] L’invention se rapporte en outre à une installa-
tion pour la gestion de circulation d’un véhicule sur une
voie ferrée, ladite voie ferrée comprenant une intersec-
tion d’au moins trois tronçons de voie, l’installation
comprenant : un ordinateur au sol ; un calculateur em-
barqué à bord du premier véhicule, comprenant des
moyens de communication avec ledit ordinateur au sol ;
et des capteurs à la voie, aptes à communiquer à l’ordi-
nateur au sol et/ou au calculateur embarqué une position
du premier véhicule sur la voie ferrée. L’installation com-
porte en outre, sur au moins un premier desdits au moins
trois tronçons de voie, des moyens de détection d’entrée
ou de sortie d’un véhicule, dans ou d’une zone de con-
trôle incluant l’intersection ; elle comporte en outre un
signal visuel équipant au moins une première borne de
ladite zone de contrôle sur le premier tronçon de voie,
ledit signal visuel étant apte à être configuré dans un
premier et dans un second modes, correspondant res-
pectivement à une autorisation et à une interdiction d’en-
trée d’un véhicule dans la zone de contrôle, lesdits
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moyens de détection et ledit signal visuel étant reliés à
l’ordinateur au sol ; les capteurs à la voie comprennent
au moins une balise disposée sur au moins un deuxième
desdits au moins trois tronçons de voie, l’installation étant
apte à détecter, au moyen de ladite balise, une présence
du premier véhicule dans une zone tampon incluant
l’intersection ; par ailleurs, l’installation comprend des
moyens de mise en oeuvre d’un procédé tel que décrit
ci-dessus.
[0009] Suivant d’autres aspects avantageux de l’in-
vention, l’installation comporte l’une ou plusieurs des ca-
ractéristiques suivantes, prises isolément ou suivant tou-
tes les combinaisons techniquement possibles :

- l’installation comporte un signal visuel disposée pro-
che de l’au moins une balise, ledit signal visuel étant
apte à être configuré dans un premier et dans un
second modes, correspondant respectivement à
une autorisation et à une interdiction d’entrée d’un
véhicule dans la zone de contrôle ;

- la zone de contrôle est délimitée par une première
borne, une deuxième borne et une troisième borne
respectivement disposées sur le premier, le deuxiè-
me et un troisième tronçons desdits au moins trois
tronçons de voie, chacune desdites bornes étant
équipée de détecteurs d’entrée ou de sortie d’un vé-
hicule, dans ou de ladite zone de contrôle ;

- au moins une balise du deuxième tronçon de voie
est située proche de la deuxième borne de la zone
de contrôle ;

- l’installation comporte des signaux visuels équipant
toutes les bornes de la zone de contrôle, chacun
desdits signaux visuels étant apte à être configuré
dans un premier et dans un second modes, corres-
pondant respectivement à une autorisation et à une
interdiction d’entrée d’un véhicule dans la zone de
contrôle ;

- plusieurs ou tous les au moins trois tronçons de voie
sont équipés de balises définissant la zone tampon ;
et

- la zone de contrôle et la zone tampon sont sensible-
ment confondues.

[0010] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple non limitatif et faite en se référant aux dessins
sur lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique partielle d’une
installation selon un premier mode de réalisation de
l’invention ;

- la figure 2 est une vue schématique partielle de l’ins-
tallation de la figure 1 ; et

- la figure 3 est une vue schématique partielle d’une
installation selon un deuxième mode de réalisation
de l’invention.

[0011] Les figures 1 et 2 représentent schématique-

ment une installation 10 de gestion de circulation de vé-
hicules sur une voie ferrée 12.
[0012] La voie ferrée 12 comprend au moins une in-
tersection 13, correspondant à un croisement 14 d’un
premier 16, d’un deuxième 17 et d’un troisième 18 tron-
çons de voie.
[0013] L’installation 10 est de type CBTC. Elle com-
prend d’une part une pluralité d’équipements à la voie
19, installés le long de la voie ferrée 12 et représentés
sur la figure 1 ; elle comprend d’autre part une pluralité
de dispositifs électroniques 20, schématisés sur la figure
2.
[0014] Les équipements à la voie 19 sont installés en
particulier au niveau des tronçons de voie 16, 17, 18.
Lesdits équipements à la voie comprennent par exemple
des détecteurs 22, 24, 26 de présence d’un véhicule. En
particulier, chaque tronçon de voie 16, 17 et 18 est équipé
d’au moins un détecteur de présence, respectivement
22, 24 et 26. Chacun desdits détecteurs de présence
matérialise une borne, respectivement 28, 30 et 32, les-
dites bornes délimitant une zone de contrôle 34 autour
de l’intersection 13.
[0015] Les détecteurs de présence sont par exemple
des compteurs d’essieux ou des barrières optiques.
[0016] Les équipements à la voie 19 comprennent en
outre des signaux lumineux 36, 38, 40. En particulier,
chaque tronçon de voie 16, 17 et 18 est équipé d’au moins
un signal lumineux, respectivement 36, 38 et 40. Chaque
signal lumineux 36, 38, 40 est préférentiellement disposé
à proximité de la borne 28, 30, 32 du tronçon de voie
correspondant. De préférence, chaque signal lumineux
est disposé légèrement en amont de la borne correspon-
dante, c’est-à-dire plus loin de l’intersection 13 que ladite
borne. Les signaux lumineux sont orientés vers l’amont,
c’est-à-dire en sens opposé à l’intersection 13.
[0017] Chaque signal lumineux 36, 38, 40 est apte à
être configuré dans un premier et dans un second modes,
correspondant respectivement à une autorisation et à
une interdiction d’entrée d’un véhicule dans la zone de
contrôle 34. De manière connue, chaque signal lumineux
comprend par exemple des feux colorés, un feu vert al-
lumé correspondant au premier mode et un feu rouge
allumé correspondant au second mode.
[0018] Les équipements à la voie 19 comprennent en
outre un aiguillage 42 équipant le croisement de voie 14
de l’intersection 13.
[0019] Les équipements à la voie 19 comprennent en
outre des balises de position 43, 44, 45 répartis le long
des tronçons de voie 16, 17, 18. Chaque balise de posi-
tion 43, 44, 45 est associée à un identifiant respectif et
apte à générer un signal représentatif dudit identifiant.
Les balises de position 43, 44, 45 sont, par exemple, des
dispositifs RFID, de l’anglais « radio frequency
identification », propres à émettre un champ électroma-
gnétique sous l’effet d’un courant induit.
[0020] Dans le mode de réalisation représenté à la fi-
gure 1, chaque tronçon de voie 16, 17, 18 comporte :
une ou plusieurs premières balises 43 ; une deuxième
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balise 44 ; et une ou plusieurs troisièmes balises 45. Les
premières, deuxième et troisièmes balises 43, 44, 45
sont adjacentes et de plus en plus proches de l’intersec-
tion 13. Seules les balises 43, 44, 45 du premier tronçon
de voie 16 sont représentées.
[0021] Les deuxièmes balises 44 des tronçons de voie
16, 17, 18 délimitent une zone tampon 46 englobant l’in-
tersection 13. Les premières balises 43 et les troisièmes
balises 45 sont respectivement situées hors et dans la-
dite zone tampon 46.
[0022] De manière préférentielle, la zone tampon 46
est sensiblement confondue avec la zone de contrôle 34.
La deuxième balise 44 de chaque tronçon de voie est
donc située proche d’une borne 28, 30, 32 de ladite zone
de contrôle. Les premières balises 43 et les troisièmes
balises 45 sont donc respectivement situées hors et dans
ladite zone de contrôle 34. En variante, les fonctions de
détection d’un véhicule de chaque deuxième balise 44
et de la borne 28, 30, 32 correspondante de ladite zone
de contrôle sont par exemple confondus.
[0023] La figure 3 représente partiellement une varian-
te de réalisation 110 de l’installation 10, comparative-
ment à la figure 1. Seules les différences entre les ins-
tallations 110 et 10 sont décrites ci-après. Les éléments
communs entre les installations 110 et 10 sont désignés
par les mêmes numéros de référence.
[0024] Dans le cas de l’installation 110, l’intersection
13 de la voie ferrée 12 est associée à quatre tronçons
de voie, dont un quatrième tronçon 47. L’intersection 13
est matérialisée par deux croisements de voie 14, 15,
séparés par un cinquième tronçon 48. Un premier croi-
sement de voies 14 relie les premier 16, quatrième 47 et
cinquième 48 tronçons. Un second croisement de voies
15 relie les deuxième 17, troisième 18 et cinquième 48
tronçons. Chacun des croisements de voie 14, 15 est
équipé d’un aiguillage.
[0025] Le quatrième tronçon 47 comporte une quatriè-
me borne 49 délimitant la zone de contrôle 34 avec les
première, deuxième et troisième bornes 28, 30, 32 pré-
cédemment décrites. De même que lesdites bornes, la
quatrième borne 49 est équipée d’un détecteur de pré-
sence d’un véhicule, d’un signal lumineux et d’une balise
de position.
[0026] Les dispositifs électroniques 20 de l’installation
10 sont décrits ci-après. L’installation 110 de la figure 3
comporte des dispositifs électroniques similaires.
[0027] Les dispositifs électroniques 20 de l’installation
10 comprennent un dispositif d’enclenchement 50, no-
tamment de type CBI (Computer Based Interlocking). Le
dispositif d’enclenchement 50 est électroniquement relié
aux signaux lumineux 36, 38, 40 et à l’aiguillage 42 et
apte à commander lesdits signaux et ledit aiguillage.
[0028] De manière optionnelle, le dispositif d’enclen-
chement 50 est relié directement aux détecteurs de pré-
sence 22, 24, 26.
[0029] Dans le cas d’une voie ferrée 12 comprenant
plusieurs intersections 13, chacune étant équipée des
équipements à la voie 19 décrits ci-dessus, un dispositif

d’enclenchement 50 est associé à une seule intersection
13 comme décrit ci-dessus ; selon une variante, un mê-
me dispositif d’enclenchement 50 est associé à plusieurs
intersection 13.
[0030] Les dispositifs électroniques 20 de l’installation
10 comprennent en outre un central opérationnel 51 com-
portant des interfaces homme/machine 52. Le central
opérationnel 51 est relié aux balises de position 43, 44,
45, au dispositif d’enclenchement 50 et aux détecteurs
de présence 22, 24, 26.
[0031] Dans le cas d’une voie ferrée 12 comprenant
plusieurs intersections 13, chacune étant équipée des
équipements à la voie 19 et du dispositif d’enclenche-
ment 50 décrits ci-dessus, le central opérationnel 51 est
relié à chacun desdits dispositifs d’enclenchement 50,
ainsi qu’aux détecteurs de présence 22, 24, 26 corres-
pondant à chacune desdites intersections 13.
[0032] Les dispositifs électroniques 20 de l’installation
10 comprennent en outre au moins un dispositif embar-
qué 56, équipant un premier véhicule 60 circulant sur la
voie 12.
[0033] Le dispositif embarqué 56 comporte notam-
ment une antenne 62, une mémoire et des calculateurs.
Le dispositif embarqué 56 est apte à échanger des mes-
sages de radiocommunication, notamment avec les ba-
lises de position 43, 44, 45 et/ou avec le central opéra-
tionnel 51.
[0034] L’installation 10 telle que décrite ci-dessus met
notamment en oeuvre un système ATS, pour
« Automatic Train Supervision », et/ou un système ATC,
pour « Automatic Train Control », pour gérer la circulation
des trains équipé d’un dispositif embarqué 56, tels que
le premier véhicule 60. Le dispositif embarqué 56 associé
au système ATC détermine, à chaque instant, des para-
mètres de fonctionnement du véhicule et communique
avec le central opérationnel 51 (système ATC sol) afin
de permettre au véhicule de réaliser, en sécurité, la mis-
sion qui lui a été attribuée.
[0035] Le système ATC assure ainsi, d’une part, la
couverture des besoins fonctionnels du premier véhicule
60, c’est-à-dire par exemple les stations à desservir, et,
d’autre part, le contrôle dudit véhicule en des points de
sécurité prévus le long de la voie ferrée 12. Le premier
véhicule 60 est donc défini comme « véhicule CBTC ».
[0036] L’installation 10 est apte à interdire au premier
véhicule 60 de circuler dans la zone de contrôle 34, com-
me décrit ci-après. En particulier, l’installation 10 est apte
à commander une alimentation électrique dont dépend
la circulation du premier véhicule 60.
[0037] Le premier véhicule 60 est par exemple un train
piloté par un conducteur, ou encore un train à pilotage
automatique. En particulier, dans le cas d’un pilotage
automatique, la circulation du premier véhicule 60 est
entièrement gérée par l’installation 10.
[0038] Un procédé de gestion de circulation du premier
véhicule 60 sur la voie ferrée 12, selon un mode de réa-
lisation de l’invention, est exécuté par un programme 63
mémorisé dans le central opérationnel 51.
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[0039] Un exemple de mise en oeuvre dudit procédé
de gestion de circulation est décrit ci-dessous, en réfé-
rence à la figure 1.
[0040] On considère le cas où le premier véhicule 60
circule sur le premier tronçon de voie 16 en direction de
l’intersection 13. La position dudit premier véhicule 60
sur ledit premier tronçon est connue du central opéra-
tionnel 51 au moyen des balises de position 43,44,45.
[0041] L’installation 10 est configurée de sorte à auto-
riser le passage dudit premier véhicule 60 par l’intersec-
tion 13. En particulier, le premier signal lumineux 36, cor-
respondant au premier tronçon de voie 16, est au vert ;
les deuxième 38 et troisième 40 signaux lumineux, cor-
respondant aux deuxième 17 et troisième 18 tronçons
de voie, sont au rouge.
[0042] De manière analogue, dans le cas de l’installa-
tion 110 de la figure 3, le signal lumineux de la quatrième
borne 49 est également au rouge.
[0043] Par ailleurs, un deuxième véhicule 64 circule
sur le deuxième tronçon de voie 17, en direction de l’in-
tersection 13. On considère que le deuxième véhicule
64 est « non-CBTC ». Par exemple, le deuxième véhicule
64 ne comporte pas de dispositif embarqué appartenant
à l’installation 10, tel que le dispositif embarqué 56. Al-
ternativement, le deuxième véhicule 64 comporte un dis-
positif embarqué dans un état désactivé.
[0044] On considère que le deuxième véhicule 64 ne
respecte pas le deuxième signal lumineux 38 et franchit
la deuxième borne 30, en direction de l’intersection 13.
Si le premier véhicule 60 poursuivait sa course, il y aurait
un risque de collision latérale avec ledit deuxième véhi-
cule 64 à proximité de ladite intersection.
[0045] L’entrée du deuxième véhicule 64 dans la zone
de contrôle 34 est détectée par le deuxième détecteur
de présence 24, situé au niveau de la deuxième borne
30. Le programme 63 configure alors la zone de contrôle
34 comme zone interdite à la circulation du premier vé-
hicule 60.
[0046] En particulier, le premier signal lumineux 36
passe au rouge.
[0047] On considère tout d’abord que le deuxième vé-
hicule 64 arrive au niveau de la deuxième borne 30 alors
que le premier véhicule 60 est situé en amont de la pre-
mière borne 28. Si le premier véhicule 60 est piloté par
un conducteur, ce dernier peut alors enclencher un frei-
nage dudit premier véhicule 60 à la vue du premier signal
lumineux 36 rouge.
[0048] Si le premier véhicule 60 est équipé d’un pilote
automatique, ou si le conducteur ne respecte pas le si-
gnal lumineux 36 rouge, ledit premier véhicule 60 atteint
la zone tampon 46. En d’autres termes, le premier véhi-
cule 60 arrive au niveau de la deuxième balise de position
45, proche de la première borne 28.
[0049] Le programme 63 commande alors un arrêt de
la circulation du premier véhicule 60. Par exemple, un
message radio CBTC restrictif est envoyé à l’éventuel
conducteur dudit premier véhicule 60. Alternativement
ou de surcroît, l’alimentation électrique dudit premier vé-

hicule 60 est interrompue.
[0050] On considère à présent que le deuxième véhi-
cule 64 arrive au niveau de la deuxième borne 30 alors
que le premier véhicule 60 est déjà entré dans la zone
tampon 46. Un conducteur dudit premier véhicule 60
n’est pas en mesure de tenir compte du passage au rou-
ge du premier signal lumineux 36.
[0051] Dans ce cas, dès la détection de l’entrée du
deuxième véhicule 64 dans la zone de contrôle 34, le
programme 63 commande un arrêt de la circulation du
premier véhicule 60. Ledit premier véhicule 60 sera ainsi
à l’arrêt en cas de collision latérale avec le deuxième
véhicule 64, ce qui facilite un freinage d’urgence éven-
tuellement réalisé par un conducteur dudit deuxième vé-
hicule 64, et ce qui diminue la dangerosité d’un éventuel
impact.
[0052] On considère qu’une sortie du deuxième véhi-
cule 64 de la zone de contrôle 34, par la deuxième borne
30 ou la troisième borne 32, est gérée manuellement par
des opérateurs. Lorsque ladite sortie est détectée par le
deuxième 24 ou le troisième 26 détecteur de présence,
le programme 63 autorise à nouveau la circulation du
premier véhicule 60 dans la zone de contrôle 34 et dans
la zone tampon 46. En particulier, le premier signal lumi-
neux 36 repasse au vert et/ou l’alimentation électrique
dudit premier véhicule 60 est rétablie.
[0053] Ainsi, un véhicule CBTC 60 peut circuler sur la
même voie ferrée 12 que des véhicules non-CBTC 64,
avec des risques limités de collision latérale en cas de
non-respect des signaux à la voie par lesdits véhicules
non-CBTC.

Revendications

1. Procédé de gestion de circulation d’un premier vé-
hicule (60) sur une voie ferrée (12), ladite voie ferrée
comprenant une intersection (13) d’au moins trois
tronçons de voie (16, 17, 18, 47),
ladite voie ferrée comprenant en outre une zone de
contrôle (34) incluant ladite intersection, ladite zone
de contrôle étant délimitée par au moins une borne
(30) disposée sur au moins un premier (17) desdits
au moins trois tronçons de voie, ladite ou chacune
desdites borne(s) étant équipée de détecteurs (22,
24, 26, 45) d’entrée ou de sortie d’un véhicule, dans
ou de ladite zone de contrôle,
l’au moins une borne (30) étant en outre équipée
d’un premier signal visuel (38) apte à être configuré
dans un premier et dans un second modes, corres-
pondant respectivement à une autorisation et à une
interdiction d’entrée d’un véhicule dans la zone de
contrôle,
ladite voie ferrée comprenant en outre une zone tam-
pon (46) incluant ladite intersection, ladite zone tam-
pon comportant au moins une balise (44, 45) dispo-
sée sur au moins un deuxième (16) desdits au moins
trois tronçons de voie, ladite au moins une balise
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étant apte à émettre et/ou à recevoir des informa-
tions vers le ou de la part du premier véhicule (60),
le procédé comprenant les étapes suivantes :

- le premier signal visuel (38) étant configuré
dans le second mode, une première étape de
détection (24) d’une entrée d’un deuxième vé-
hicule (64) dans la zone de contrôle, au niveau
de la borne (30) du premier tronçon de voie (17) ;
puis
- une deuxième étape de mise en sécurité de la
zone de contrôle, dans laquelle, lorsqu’une pré-
sence du premier véhicule (60) dans la zone
tampon est détectée au moyen de la balise (44,
45) du deuxième tronçon de voie (16), un arrêt
dudit premier véhicule est commandé tant
qu’une sortie du second véhicule n’est pas dé-
tectée au niveau de la ou de l’une des bornes
(28, 30, 32, 48) de la zone de contrôle.

2. Procédé de gestion de circulation selon la revendi-
cation 1, dans lequel l’au moins une balise (44) du
deuxième tronçon de voie (16) est disposée proche
d’un deuxième signal visuel (36) apte à être confi-
guré dans un premier et dans un second modes,
correspondant respectivement à une autorisation et
à une interdiction d’entrée d’un véhicule dans la zone
de contrôle,
dans lequel l’étape de mise en sécurité comprend
une étape de configuration dudit deuxième signal
visuel dans le second mode, de sorte à interdire une
entrée du premier véhicule (60) dans la zone tam-
pon.

3. Procédé de gestion de circulation selon la revendi-
cation 1 ou la revendication 2, la zone de contrôle
étant délimitée par une première borne (30), une
deuxième borne (28) et une troisième borne (32) res-
pectivement disposées sur le premier (17), le deuxiè-
me (16) et un troisième (18) tronçons desdits au
moins trois tronçons de voie, chacune desdites bor-
nes étant équipée de détecteurs (22, 24, 26, 45)
d’entrée ou de sortie d’un véhicule, dans ou de ladite
zone de contrôle,
chaque borne (30, 28, 32) étant équipée respective-
ment du premier (38), d’un deuxième (36) et d’un
troisième (40) signaux visuels, chacun desdits si-
gnaux visuels étant apte à être configuré dans un
premier et dans un second modes, correspondant
respectivement à une autorisation et à une interdic-
tion d’entrée d’un véhicule dans la zone de contrôle,
l’étape de mise en sécurité comprenant une étape
de configuration de chacun desdits signaux visuels
dans le second mode, tant qu’une sortie du second
véhicule n’est pas détectée au niveau de l’une des
bornes (28, 30, 32, 48) de la zone de contrôle.

4. Installation (10, 110) pour la gestion de circulation

d’un premier véhicule (60) sur une voie ferrée (12),
ladite voie ferrée comprenant une intersection (13)
d’au moins trois tronçons de voie (16, 17, 18, 47),
l’installation comprenant,

- un ordinateur au sol (50, 51),
- un calculateur embarqué (56) à bord du pre-
mier véhicule, comprenant des moyens (62) de
communication avec ledit ordinateur au sol,
- des capteurs (43, 44, 45) à la voie, aptes à
communiquer à l’ordinateur au sol et/ou au cal-
culateur embarqué une position du premier vé-
hicule sur la voie ferrée, l’installation étant ca-
ractérisée en ce qu’elle comporte en outre, sur
au moins un premier (17) desdits au moins trois
tronçons de voie, des moyens (22, 24, 26, 45)
de détection d’entrée ou de sortie d’un véhicule
(60, 64), dans ou d’une zone de contrôle (34)
incluant l’intersection (13),

en ce qu’elle comporte en outre un signal visuel (38)
équipant au moins une première borne (30) de ladite
zone de contrôle sur le premier (17) tronçon de voie,
ledit signal visuel étant apte à être configuré dans
un premier et dans un second modes, correspondant
respectivement à une autorisation et à une interdic-
tion d’entrée d’un véhicule dans la zone de contrôle,
lesdits moyens (22, 24, 26, 45) de détection et ledit
signal visuel (38) étant reliés à l’ordinateur au sol,
en ce que les capteurs à la voie comprennent au
moins une balise (44, 45) disposée sur au moins un
deuxième (16) desdits au moins trois tronçons de
voie, l’installation étant apte à détecter, au moyen
de ladite balise, une présence du premier véhicule
dans une zone tampon (46) incluant l’intersection
(13),
et en ce que ladite installation comprend des
moyens (63) de mise en oeuvre d’un procédé selon
la revendication 1.

5. Installation selon la revendication 4, comportant un
signal visuel (36) disposée proche de l’au moins une
balise (44), ledit signal visuel (36) étant apte à être
configuré dans un premier et dans un second modes,
correspondant respectivement à une autorisation et
à une interdiction d’entrée d’un véhicule dans la zone
de contrôle,
l’installation comprenant des moyens (63) de mise
en oeuvre d’un procédé selon la revendication 2.

6. Installation selon la revendication 4 ou la revendica-
tion 5, dans laquelle la zone de contrôle (34) est dé-
limitée par une première borne (30), une deuxième
borne (28) et une troisième borne (32) respective-
ment disposées sur le premier (17), le deuxième (16)
et un troisième (18) tronçons desdits au moins trois
tronçons de voie, chacune desdites bornes étant
équipée de détecteurs (22, 24, 26, 45) d’entrée ou
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de sortie d’un véhicule, dans ou de ladite zone de
contrôle.

7. Installation selon la revendication 6, dans laquelle
au moins une balise (44) du deuxième tronçon de
voie (16) est située proche de la deuxième borne
(28) de la zone de contrôle.

8. Installation selon la revendication 6 ou la revendica-
tion 7, comportant des signaux visuels (36, 38, 40)
équipant toutes les bornes (28, 30, 32, 49) de la zone
de contrôle, chacun desdits signaux visuels étant
apte à être configuré dans un premier et dans un
second modes, correspondant respectivement à
une autorisation et à une interdiction d’entrée d’un
véhicule dans la zone de contrôle.

9. Installation selon l’une des revendications 4 à 8,
dans laquelle plusieurs ou tous les au moins trois
tronçons de voie (16, 17, 18, 47) sont équipés de
balises (44, 45) définissant la zone tampon (46).

10. Installation selon l’une des revendications 4 à 9,
dans laquelle la zone de contrôle (34) et la zone tam-
pon (46) sont sensiblement confondues.
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